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On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius, maison jo^nanle ; et M. Latour , impri* 
meur-libvaire , rue du Pout-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1826. — N° i5.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bekthôt 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou J 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts P-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts. P-.B 
pour les autres villes du royaume.

PTo

ANGLETERRE.
iondrss, le 11 janvier', — Des ltd 1res cle Gibraltar da tq dé

cembre contiennent la nouvelle fPévéïicmens qui, dans d’autres 
teins , pourraient donner lieu a des discussions d’un caractère très 
serieux. 11 parait qu en consequence da refus ties autorités es
pagnoles de laisser passer les lignes pour porter assistance aux ba- 
time us qui ont eie jetes a la côte lors des dernières tempêtes, le 
gouverneur anglais a juge nécessaire d’employer une force armée 
pour ex ecu 1er ses projets d'humanité. Eu même turns que des 
troupes se rendaient par terre sur 1rs lieux où les secours étaient 
urgens, sir John Pbilimore , capitainerie la Thélis , faisait partir 
tous ses canots et une partie de son équipage pour secourir les bà- 
tnnens naufrages. Il paraît qiiele premier cielaehement qui ai riva 
sui les lieux fut reçu à coups de fusil parafes Espagnols qui furent 
bientôt obligés de battre en retraite a i’ap proche de forces contre 
lesquelles toute la résistance aurait été inutile. Les autorités es
pagnoles prirent à cette occasion un ton très haut , et envoyèrent 
es de péchés à Madrid pour annoncer l’outrage qu’on avait eom- 

ims envers elles. Quelque illégale que puisse paraître la conduite 
es cointnandans anglais , en résultat elle a empêché les bâfimens 

naufrages d’être pillés et les équipages d’être maltraités. Au départ 
es etUesen question , un corps nombreux de troupes anglaises 

bous les ordres d un général, était en bataille aux avant-postes , 
out prêt à protéger les détacheirieus occupés à secourir les bâ- 

timens échoués.
FRANCE,

Paris Je ^janvier -4- On fait desdisposîtions à la chamlirc des 
députés pour la séance royale qui reste fixée au 3o de ce mois.
> . Nous avons dit hier , d’après la Quotidienne * que M.Tbariu, 
defj|'Jrd- las*J0llrö 1 a été nommé précepteur de Mgr le duc

,.,9n îru jourcl’bui dans le même journal: « Les journaux ont 
ete induits en erreur en annonçant la nomination de M. TLarin , 
deauxB dU kSUasbourS ’ ou,mile précepteur de Mgr le duc de Bor

is ‘'T ^bbsquidoivent former la commission'ecclésiastique pour 
se r*S ,1Ulal'lou ‘^e Sorbonne sont arrivés à Paris ; ou dit qu’ils 
de rlo"'0111 ® Sorbonne. Nous rappellerons que les membres 
chev^ S cbinimssion sont: M. le cardinal de La Fare , M, l’ai— 
i„„ rie Uesauçon, M. l’ancien archevêque de Toulouse , MM. 
les iqUen d<5 MoutPellier> d’Amiens et de Quimper , et M M. 
0ll g )es - esjardins , Burnier-Fontanel, delà Chapelle et Augé. 
Que I ll^l)S.eLU1 Pja!1 *era présenté à ta commission et on dit 

e ocal où sera établi le séminaire des hautes études est trou- 
^ 1 pourrait être prêt en de temps.

Coiki-, r ley?s de Varsovie du 2 annoncent que lp grand-duc 
celle f!lt,prnt?rSel'me"t :Uous lesî'égimens qui sont dans
corïsT ° ? kPülüS*'« - cl envoyé le même ordre à tous les 
formnl a‘T/t dU l'üyaU"le- ,Le scr,nent 3 clé prêté suivant cette 
dur 4/ ^ { ewPereur Nicolas et à son légitime héritier le grand-

4ai'ÏjU’°? “r311. COUrir à BerIi" q«e deux

duc Con^i. r™1 tle lHelor ,e ferment , et que le grand-
Oieus 'ul |n avait fait fusiller plusieurs officiers de ces régi- 

esl dénué de fondement. ( Etoile. )
à s -J^^duNord parlent de plusieurs arrestations faites
Un brin" ’eprsbour§ ' à }a SU1 Le du Li journée du 26. O11 cite 

t ce L»at. . . parmi les personnes arrêtées.
r . . (, Quotidienne. )

7Ü6 863 fSOgScril)tloa Pcy avait produit le i3 une somme de

tersbon Cülllle tPe I^ntusoffeslnommégouverneurmilitaire de Pé- 
Witch. S’ en remplacement du biave et infortuné Milorado-

l'aÜTbassadeur 1"tP,'0clamatiü'1 ^ Constantin fut connue à Paris .
de sa~nn,7eUl' rUSSiî se,uPn'ssa t!a mailder tous les individus 
pereur a • P°1‘! lelu' W P1 eten serment à leur nouvel era- 
nun moin„U,0ft'r • T que la P'^lainatio.i de Nicolas est connue 
n’ait n0ini en ‘e enu:“t> 011 s’étonne que l’ambassadeur russe 
Paraît nil„ r<U ,P!etei 'î11 il0llveau serment à ce prince ; il 
des évéLi^r'ry1“ 1 a mu3u c!i'conspect , et que l’aspect 
às«Pies8er. ‘ 1 Se“Ürqu’Ü P“^rml y avoir du danger

Pi*‘. membre de 11 'rh î,,!,em'l,l®'!5 c!e ^épiités qui se tiennent chez M. 
ri'm>U „ r„dA antno e,eC,!V<?’ °"1 un 1-«^« ‘L»H au ne 
W'«- Selon les lm il, . "" .t,,!,,ra're à prechose .de .„.«r 11-
*e»twns auxquelles il i lfi “'nmlère obéissant a des sug-les Ä '' Seii’" d’Ihcile de se soasiraue, ,.-ff«rcè^t de 

pu.agr.iphc du discours d» ta eouroaus, où d’uue

raauiere implicite, en parlant de l’insuffisance des lois répressives des dé
lits de la presse, on jetterait de la défaveur sur les arrêts de la cour 
royale de Paris. Or, il s’agirait de faire accepter ce paragraphe par la 
c innibre et d en obtenir un autre correspondant , en réponse , par lequel 
on serait autorisé à proposer de nouvelles mesures préventives. On na 
peut s e‘.onner que l’ullrainontanisme , arrêté dans ses vues d’envahisse
ment par la sagesse de la magistrature, s’agite pour échapper au blâma 
font le coup la d abord altéré ; mais on doit être surpris , au-delà da 
toute expression , que les minisires du roi se prêtent à des menées con
traires a 1 indépendance de la couronne elle-même. Au reste celle af- 
taire ne se négocie pas encore ouvertement dans la réunion deM Piet
ies ßdeles et les congréganistes reçoivent seuls le mol d’ordre, qu’ils na' 
doivent coinmuiiiquer qu’a prés avoir habilement sondé le terrain.

CW de la bourse du .4 janvier. - Rentes 5 p, 0,0. Jouiss. du aa 
sep . Ib2b , yh fr. 3oc.—41/2 p 0;o , jouiss. 00 — Rentes 3 p. 070 • 
jon,ss du 22 dec. , 6.; fr. 25 - Act. de la banque , 2045 00. -1 
Lmpi-unt royal d’tispagne 1826,48 ija. — Emprunt d’Haïti , 800 fr 00 c. 
La fan du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 00 fr. 00 o 1

Bulletin officiel de la bourse d'hier, i3 janvier.
Effets publics. — Le cours est en baisse. Les 3 p. 100 , au comp- 

tant 67 10 a 67 00 ; fin du mois, 67 45 a 67. .Après la bourse , 66 
95. Les 5 p. oqo , au compiant , 9S a 98 3o , restés a 98 s5 ; fin du
mois , 98 43 a 90 10. L’emprunt des corlès 10. On n’a rien fait sur l’emprunt di-Iani. vom

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Athènes, Je 17 octobre. C’est aujourd’hui que le colonel Fab- 

ver , à la tête des troupes régulières nouvellement orgauisées 
a fait son entrée dans notre ville. Des femmes, des vieillards 
des emans, toute la population d’Athènes couvrait les rues que 
devait traverser ce regiment venant d’Eleusine ; c’était surtout 
un speclacle touchant de voir les jeunes élèves de l’école lan- 
castrienne s’avançant en ordre et à pas mesurés, à la rencontra 
des défenseurs de la pairie , chantant avec enthousiasme la chau- 
sou de 1 immortel Botzaris. Une scène si nouvelle pour nous 
et surtout dans les circonstances actuelles , l'harmonie de la mu
sique militaire qui ouvrait la marche du regiment, les souve
nirs glorieux des beaux jours d’Athènes, nos craintes , nos es
pérances, tout enfin contribuait à faire naitre dans le coeur des 
Athéniens des senti meus inexprimables; des larmes de joie et 
d esperance coulaient de tons les yeux avides d’admirer la mar
che here de nos guerriers, l’uniformité de leur habillement , 
la propreté de leurs armes, et la tenue brillante de 110s cavaliers 
et de nos artilleurs.

A son entrée dans la ville , le colonel Fabvier fut saine de la ci
tadelle par une salve de coups de canon ; et lorsqu’il arriva an 
palais municipal , occupé du temps de notre esclavage par le Vai- 
vode , il distribua ses troupes dans les dilFérens logemens qui leur 
étaient destinés. Tout cela se passa avec une tranquillité à laquelle 
nous ne nous attendions certainement pas lorsque les troupes ir- 
1 egulibres entraient dans notrq ville. Cette même discipline a élé 
religieusement observée par ce régiment dans toutes les provin
ces qu’il a eu à traverser pour venir de Napoli de Romanie. Les 
paysans grecs s’émerveillaient surtout de l’abstinence et de l’afïa- 
bililé des soldats.

La femme du général Gouras donna ensuite au colonel Fabvier 
un dîner , après lequel un jeune Grec improvisa une' chanson 
en son honneur. C’est ainsi que se passa celle journée mémora
ble , où notre ville a reçu pour la première fois des troupes ré*ui- 
Dferes grecques , et pendant laquelle les échos du mont Hyuiette 
ont répété, après tant de siècles , les sons harmonieux des trom- 
pelles de Mars.

Deux officiers français sont passes en Morée, ils ont répandu lo 
Jjru.it qu’il en doit venir encore 4oo de France.

Du camp de Salona, le 29 novembre 1825.
Le 21 courant, Gouras et moi, ncusavons quit té noire camp pour alter 

intercepter, près des Tliermopyles, les provisions que l’ennemi attendait. 
Arrives a bouioumlzn , nous y rencontrâmes le général Vassos ; nous avons 
occupe nos positions. Le 24, avant le lever du soleil, l’ennemi sortit en ordre 
a --Humana avec precaution et sondant toujours le terrain. Enfin . ilsèrap- 
jiK.clia lies pus,lions que Vassos occupaii ; aussitôt celui-ci, secondé par 
, I’"’’, sur les Turcs et les repoussa dans la plaine. Quant à moi

-trompe par des conducteurs ignora ns, je n’ai pu leur couper la retraite. Le 
2S , mms nous sommes tennis uRoussali pour y attendre l’ennemi qui se di- 
,iaf"0 Mtr Aeiluu ni. Le 29, a la *pnjnle cil jour, nous aperçûmes un convoi 
considerable escorte par 800 Albanais. Lorsqu’ils se Turent approchés , je 
-• « i- r mes rangs, niFs soidats rue suivirent, el nous remportâmes un* 
Victoire complete ; le combat dura quatre heures ; les Turcs perdirent î5o 
uoaunes , bagages et provisions.

Signé Nicolas KniBtiOTis.



* PAYS-BAS.
a5 CHAlMBBE DES ETATS -GENERAUX.

Opinipn de M. Dotrenge , sur les lois relatives au budjet du 
royaume des Pays-Bas pour 1826, et sur les questions incidem
ment traitées , prononcée dans la seconde chambre des états ^gé
néraux, le 16 décembre 1825. (Suite , v. uotre dernier n°.)
Il résulte encore de la déSnilion constitutionnelle du budjet 

annal que quand il y a lien à nous demander de l’argent pour 
une dépense extraordinaire , imprévue ou incertaine , le devoir 
du ministre est de nous eu prouver la nécessité , et de plus . 
qu’aucun fonds pour cette dépense ne se trouve alloué au budjet 
décennal.

Pour nous faire consentir à un budjet annal extraordinaire , 
c’est donc une très mauvaise raison que de nous dire purement 
èt simplement. Vous in’avez accordé pour dépenses extraordi
naires 18,275,447 l’an dernier. Je vous demande 354,000 florins 
de moins celle année. Vous ne ferez donc aucune difficulté' de me 
les accorder. » L’analyse du discours que M. le ministre des finances 
vous a tenu, en. vous présentant le budjet annal , est tout entière 
dans ce raisonnement.

J’ai cependant entendu vanter cette réduction comme une éco
nomie : ce n’en est pas une, Messieurs. Une véritable économie 
ne peut tomber que sur quelque chose de stable et de permanent, 
il est tout simpleque ces dépenses variables soient tantôt plus et 
tantôt moins fortes. Et cependant notre budjet annal lui-même , 
tel qu’il est com posé , est susceptible de réductions qui pourraient 
être véritables' Il y aurait eu, par exemple, économie proprement 
dite si la réduction avait porté sur quelque partie des 17 ba
taillons d’infanterie pour lesquels le budjet proposé demande 
4i4,o°o fl.

Mais l’économie prétendue de 354>ooo qui fait toute la base d e 
l’oraison dans le genre démonstratif que le ministre vous a faite, 
*l’a même rien de réel. Et lui même vous fait remarquer qu’elle 
doit être attribuée , en partie , dit-il (il aurait du dire tout entière), 
à 5oo,ooo florins de dépenses du budjet annal précédent qu’il nous 
propose de faire passer au budjet de'cennal, Il veut ainsi fai
re pour la suite une dépense ordinaire , fixe et constante de ce 
qui n’avait formé j’usqu’ici qu’une dépense extraordinaire et 
incertaine. Loin de faire en cela une économie , le ministre met 
lui-même un obstacle à une partie de celles qui auraient pu 
être possibles.

Mais encore dédnetion faite sur ces 5oo,ooo florins de 354,000 
qu’il nous présente comme une économie, il se trouve , et l’avoue 
qu’au lieu d’une diminution , le bdg^gt proposé présente une 
augmentation effective de 146,000 fl«: ms.

Non, dit encore le ministre, car je retrouverai cette somme 
et 244,ooo florins de plus , sur une autre somme de 390,000 flo
rins que je comprends aussi dans la pétition du gouvernement , 
jmais que je ne dépenserai pas tout entière. Je vous avoue, Mes
sieurs, que jene vois pas comment par ce stratagème i46,oo8florins 
de déficit peuvent finalement se métamorphoser en 244 000 flor. 
d'excédent. Le ministre aurait pu porter cet excédent à un mil
lion de plus , s’il nous avait proposé pour un million de plus, de 
dépeuses qu’il aurait dit n’avoii' pas envie de faire.

La transposition que M. le ministre des finances vous propose 
de faire dn budjet annal au budjet décennal, d’une somme de
600,000 florins de dépenses jusqu’ici réputées éventuelles et an
nales, est singulière sous tous les rapports.

La liste civile du roi est de 2,400,000 florins (Art. 3o de laL. F.) 
Cettedépeuse est fixe et a été portée , comme telle , au budjet dé
cennal avec les moyens de la couvrir.

Mais l’article 3i permettait aux états-généraux , si le roi leur 
en faisait la demande, de lui assigner, en tant moins de cette 
«omme, des domaines à concurrence de 5oo,ooo florins de pro
duit annuel.

Celte assignation a eu lieu , sur la demande du roi , en 1822. 
Jusque lace revenu de 5oo,ooo florins eu biens domaniaux, avait 
fait partie des moyens du budjet annal, auquel le ministre avait 
trouvé bon de faire affecter éventuellement le revenu tout entier 
de nos domaines nationaux, le considérant apparemment comme 
«me ressource extraordinaire , imprévue et incertaine ; car c’est 
par des moyens susceptibles seulement d’être arrêtés pour un an, 
que i’art. 126 veut que l’on couvre les dépenses du 'budjet annal 
qu’il considère aussi comme extraordinaires , imprévues et incer
taines.

Puisque 5oo,ooo florins de revenus territoriaux affectés au 
budjet annal, allaient passer d’une manière fixe au budjet dé
cennal, il était simple, naturel et raisonnable que la somme égale 
en argent qui se trouvait remplacée par celle-là au budjet décen- 
pal, passât de son côté au budjet annal. Celte allocation a eu effet 
eu lien depuis 1822, pour les années 1828 , 1824 ot 1025. Elle 
était aussi dans l’ordre constitutionnel. Car la loi fondamentale , 
qui ne parle pas de la métamorphose d’une dépense fixe , prévoit 
au contraire, art. 123, le cas où l’objet d’une dépense jusque 
là réputée fixe , peut cesser ou varier.

Il plaît aujourd’hui au ministre de considérer cette somme de
5oo,ooo florins de revenus provenant des contributions publiques, 
comme une propriété essentielle et inaliénable du budjet décen
nal , quoique depuis trois ans elle y soit sans emploi. C’est un 
contre-sens constitutionnel de la plus palpable évidence. U lui a 
paraplus régulier, dit-il, de se servir, pour autre chose, de 
cette somme primitivement consacrée à un service fixe , dont le 
mode de paiement a cessé ou varié (puisqu’il se paie autrement 
aujourd’hui), et de l’employer à couvrir des dépenses,qu’à 
cet effet il veut faire déclarer et rendre fixes d’incertaines qu’el
les étaient.

L'argumentation que paraît faire le ministre est bien singulière. 
On croirait à l’entendra que là nation est devenue plus riche

;:t ■
de ces Soo.ooo florins , devenus sans emploi au budjet décenmj 
Mais n’y sont-ils cfonc pas représentés par les 5oo,ooo florins en 
revenus domaniaux qu’011 y a fait passer du budjet annal ? Au 
compte du ministre, le débiteur d’une rente annuelle de mills 
florins qui ferait accepter à son créancier une forme d’un re- 
venu égal, deviendrait donc par ce fait de mille 11. plus riche en 
revenu qu’il ne l’était auparavant !

Mais voyons quelles sont les transcriptions outransposilionsqm 
veut le ministre.

U avait d’abord proposé , sans autre détail , de transporter du 
budjet annal au budjet décennal i5,ooo florins de déjiensej jus. 
qu(ici comprises parmi les dépenses accidentelles du minislèrede 
la justice ; ii8,ggt,3o de dépenses de même nature apparie- 
liant au ministère de l’intérieur, puis 64,14693 de dépenses 
relatives au culte protestant ; 48,000 florins de dépenses relative» 
au culte catholique, puis enfin, se réservant la grosse part, 
253.855,75 de dépenses relatives à son propre ministère. Total, oa 
11e peut plus précis , fl. 5oo,ooo.

11 était d'autant plus leste de proposer cette transcription sans 
en donner le moindre motif, que la constitution veut que le 
budjet décennal se délibère avec plus de lenteur et un plu» 
ample examen. Quand il s’agit de le renouveler , l’art »25 veut 
qu il soit présenté un an tout entier d’avance.

Il ne devait donc pas y avoir lieu pour le ministre de s’é
tonner de la demande d'informations plus pertinentes qui lui 
a été faite de la part de 110s sections. 11 les a données, à la vé
rité ; mais en faisant observer qu’il avait jugé à présent qu’il 
n’était pas absolument nécessai re de donner ces spécifications, 
Voulait-il dune nous faire autoriser celle transposition sans sa
voir pourquoi ni même de quel objet précis de dépense il pou
vait être question ? On aurait pu nous reproduire l’année pro
chaine une dépense que nous aurions crue transposée, et nom 
donner, comine faisant partie de la transposition , quelqu’aulre 
dépense dont nous n’aurions pas entendu parler.

Les 15,ooo florins à transposer en faveur du département de la 
justice sont pour reconstruction et. grandes réparations de locaut 
a l’usage des cours et tribunaux. Cette désignation seule suffit, 
me paraît-il , pour rendre la pétition ministérielle inadmissi
ble. De grandes reconstructions et de grandes réparations de 
bâtimens,à l’usage de la justice , aussi bien que de toute autre 
espèce de service , forment évidemment une dépense extraor
dinaire , susceptible seulement de se représenter de loin eu loin, 
et nullement une dépense ordinaire , constante et fixe. Elle 11a 
peut donc appartenir au budjet décennal , et ne doit pas y être 
transposée.

(La suite à demain,)

Bruxelles , le 16 janvier. Un incendie a éclaté pendant !» 
nuit dernière chez un boulanger au faubourg de Namur. Non» 
pouvons donner des détails positifs sur ce funeste événement 
Le boulanger avait cnit hier à son four jusqu’à dix heures et 
demie du soir; il dit s’être assuré en se retirant qu’il 11’y res
tait plus de feu , et il y avait mis sécher des fagots. Voilà tout 
ce qu’on sait des causes de ce malheur que plusieurs perso:* 
nés attribuent, soit à des crevasses dans la voûte du four , soit 
à un vice de construction. Quoi qu’il en soit, ce fut seulement 
vers 3 heures du malin qu’on s’aperçut de l’incendie ; le bou
langer qui logeait au rez-de-chaussée avec sa femme et quel' 
ques-uns de ses enfans , n’eut que le temps de casser un carreau 
de vitre , d’ouvrir la fenêtre , de sauter au dehors et de retiret 
sa famille par celte ouverture. Aussitôt après , cet homme se sai
si t d’une échelle et monta au premier étage/habité par une daine 
anglaise avec l’enfant de sa fille, âgé de 9 ans, mais il n’y & 
couvrit que des cadavres: déjà ces deux personnes avaient d® 
asphixiées , et la fuuie'e ainsi que les flammes faisant au mêm® 
instant irruption par la fenêtre , le précipitèrent à bas de s/" 
échelle. Cependant un de ses enfans en bas âge avec sa nourri® 
étaient au second étage au milieu des flammes , il tenta d’y moi1' 
ter , maisjses efforts furent vains , et il est probable qu’ils avaied 
déjà péri dans les flammes. On a retrouvé les corps de l’AngUl* 
et de sa jietite fille, mais ceux de la nourrice et de l’enfant g'1' 
sent encore sous les décombres . d’où l’on est en ce moment) 
occupé à les retirer. Une servante qui couchait an deuxièi"1 
étage , pressée par le feu . a sauté de cette hauteur , dans la ri*/ 
sans se faire aucun mal. Les pompiers de Bruxelles sont arrb® 
très-promptement sur les lieux et sont parvenus à inaitriseii 
le fou et à préserver les maisons voisines. Celle du boulang®1 
est totalement détruile , et il élait impossible d’en rien sauvetl 
car lorsqu’on s’est aperçu de l’incendie , elle était déjà coMsll‘ 
mée en grande partie.

Liège, le 17 Janvier.
Un arrêté royal du 3o décembre dernier accorde on **’ 

cours de! quinze cents florins sur le trésor pour aider à la c°‘lS 
truclion d’une nouvelle église catholique romaine dans la c01“ 
mune de Bous , grand-duché de Luxembourg,

— Le gouvernement a accordé les brevets suivans .* ,
Le 4 octobre, à M. Raimond Biolley, à Verviers , de 5 année®' 

pour de' nouveaux procédés dans la fabrication de l’acier.
Le 18 novembre , à M. Raymond Biolley, à Verviers, deq>ia 

années, pour l’importation d’une machine servant» laver les d>aP' 
casimirs , et autres étoffes de laine et de coton. , J

Le 22 novembre , à M. G. Berleur , à Liège , de 5 années,P° 
l’invention d’un fusil de chasse à platines occultes. _ -.J

AM. C. Topham, à Verviers , de 5 années , pour l’inven 1 
d’une machine à fouler les draps et autres étoffes de laine. | 

— Dans une relation de l’insurrection militaire de Sain1 ^ 
tersbourg , on prétend que le général Frederi'ks a été bles-se; (( 
officier supérieur est né aux environs de Bruxelles. Il ® “ fl|i 
service de Napoléon, quia remarqué-,plusieurs fois sotiec



bravoure et sous lequel il fit un chemin rapide, étant parvenu 
en peu d’années bu grade de général. Il a fait la campagne de 
1812 contre les Russes , et comme il était fort habile tireur de 
pistolet,‘on l’a'vu plusieurs fois se précipiter avec lajplus audacieuse 
témérité. sur les redoutes ennemies et tuer les officiers qui la

.(Oracle.)
témérité, sur les redoutes 
commandaient.

-<^S22EiSS233S3

Nous insérons avec plaisir la lettre suivante qu’on nous adresse 
en réponse à quelques observations du Bourgeois dè St-Martin. 
Nous aimons à voir que même en condamnant la publicité , on a 
jugé convrnable d’y avoir recours. C’est beaucoup pour nous, que 
les adversaires des opinions qu’e'nonce notre journal reviennent 
ainsi malgré euj aux idées qn’ils croient combattre. Nous remer
cions l’auteur de la lettre d’avoir bien voulu descendre sur notre 
terrain ; des discussions publiques sur une matière aussi impor
tante doivent nécessairement mener à d’utiles résultats :

A M. le Bourgeois de St-Martin.

Liège, le i5 janvier 1826.
Votre zèle pour la publicité vous a entraîné bien loin, M. le 

Bourgeois , eu vous élevant contre la régence de Liège , vous dé
férez à l’opinion publique des inconvéuieiis , des abus , qui se
raient inséparables de cette administration que vous qualifiez 
A’occulte. et dans votre abandon vous traitez sans nuis égards 
cette magistrature respectable (1). Vous vous étonnez surtout de 
ce que les séances de son conseil ne soient pas publiques comme 
celles des états-généraux. ; et vous vous évertuez contre ceux qui 
ne vous auraient pas permis de faire des iuvestigationsdans les bu
reaux. Le budjet est plus particulièrement l’objet de vos plain
tes; et vous annoncez que vous reviendrez encore surjette -ma
tière qui paraît devoir vous occuper principalement. 1

Il est des erreurs qu’on laisse volontiers aux rieurs pour qui 
c’est une bonne fortune d’en découvrir. Mais celles dont je parle 
ont un tout autre caractère , et vos observations ne me semblent 
pas devoir rester sans réponse.

Dans la discussion de nos lois municipales des idées telles que 
celles que vous avez énoncées n’ont jamais été émises , pas même 
dans l’assemblée constituante , qui s’en est occupée spécialement 
et dont ou 11e contestera pas , sans doute, les principes libéraux. 
Depuis 37 ans la législation sur cette matière a été changée et 
modifiée successivement à trois époques différentes, sans qu’au
cune opposition ait donné lien même à penser à la publicité , que 
tous réclamez avec tant de confiance (2).

La loi a suffisamment garanti les intérêts communaux, sans 
introduire dans l’administration des élémens hétérogènes, anar
chiques , qui y porteraient nécessairament le trouble, le dé
sordre (3).

Elle ne s’est point borne’e à instituer , une autorité collective 
pour l’exécution ; elle a placé dans le sein même de l’adminis- 
tratiou municipale, un conseil , un corps représentatif, composé 
de 22 notables choisis par les habitans ou leurs électeurs pour 
surveiller la gestion , et défi bérer sur les alfaires les plus im
portantes. Ils ont une responsabilité qui naît d’un devoir posi- 
fif, légal, et consacrée par leur serment (4) ; et, en général, 
en doit trouver en eux , indépendance de caractère et de posi- 
tion (5). Celte institution heureusement conçue doit iuspiier 
une entière confiance pour les intérêts qu’elle a à garantir (( ). 
Au surplus un ordre hiérarchique qui s’élève jusque à l’aulo- 
rtle suprême , est établi pour veiller aussi au même intérêt. Le 
foi reçoit toutes les réclamations , plaintes , ou dénonciations, 
qui lui sont adressées , ainsi que les^aulorilés .intermédiaires sui
vant leurs pouvoirs légaux (7).

*• Noos avons bien vu que le bourgeois de St. Martin dévoile franclie- 
ent ce qo’il regarde comme les vices de l’adminislration ; mais pour le 

Irais(;ux-mimes nous ne croyons pas que le bourgeois leur ait le moins 
>1 monde manqué d’égards. Une magistrature qui sent l’importanee de ses 
e'oirs ne s’offense pas de ce qu’onexamirie les actes de son administration 

parce que si la critique est injuste , elle tombe d’eile-mème ou bien on peut 
™ retuler ; si elle est Fondée, la magistrature en profite.

=• l’adversaire du bourgeois serait-il un de cesipolitiques qui,en fait de 
principes libéraux , croient avoir tout fait lorsqu’ils ont cilé 89 ? fgnore-t-il 
one tous les progrès que la théorie socialea ('ails depuis quarante ans, et 

■ ombien d’idées neuves s’y sont inlroduiles? Mais que dira le 
,irît > 5i même avant l’assemblée constituante 

cr,nt nouvelles. Or, voici ce 
Zinnie chacun sait, avant

correspon. 
énonçait déjà ces idées qu’il 

qu’ou lit dans les cahiers des bailliages,rédigé, 
"assemblée des étals-généraux :7 5'«>*VIC1U1V •

Poll'. Il ' rendr<*.les assemblées municipales des villes et des campagnes 
dr qj- e la c“nfianc? du peuple, les bnbilans de chaque lien auront le 
*t d :'S,SIS,er a des séances publiques qui seront tenues Ions les trois mois 
dan™ . q,,ellesii sera donné lecture des délibérations el opérations l'ai les 
<1 se CC' lnlenja,le > de sorlQ 1l,é chacun puisse suivre le cours des affaires 

preparer a y concourir d’une manière utile. »
Pnbli.ar la'louv®lle législation, dii le correspondant, on n’a pas pensé à ta 
'er ’6 ^ant P1? ’ m‘de Po‘s *anl Pls i répondra le bourgeois, Reste à prou- 
lér'll'! °n a eu raison de n’y point penser ; reste à prouver surtout que le
n’anr , 3 defendu cette publicité à laquelle il n’a poinf pensé , et qu’on 
l’adver, !,:lsralson de l’introduire , si elle est" mile. Or, voyons comment 

3 cj"-rire du bourgeois prouvera qu’elle ii’esl pas ulile.
Biens hill0' F“U tlèS bien de ne p0S inlrodl,il'e dans I administration des élé- 
et le désr,?rSenTiT 1 anarchiques, qui y porteraient nécessairement le trouble 
blicité est re' "a,s comment 'le correspondant va-t-il prouver que la pu- 
desordre? ' ement heterogene , anarchique , qui amène le. trouble, le

la^oiipq^u™6”* du correspondant prouvent trop ; ils iraient à démontrer

gislalives: Ifs 
d'un devoir

êpsndan0« ,i ' . 7’ Vw ,eii memores clos elals-généraax ,<5^ jaance de caraclere ef de position. 6

7- Tous rguuteus suxqudson peut donner la même extension.

Ce u’est que «ans un couseiljcomposé’de personnes éclairées , 
que les affaires administratives peuvent être examinées et dis
cutées avec ordre et sagesse (8). Il importe surtout d’en écarter 
les petites passions , les intrigues , la présomption et l’ignorance ; 
et tout cela serait inévitable dans des discussions publiques sur 
des objets trop rapprochés des prétentions individuelles (9). Par
tout les eiémeus de désordres se retrouvent dans les masses com
posées d’individus de tous les rangs , de toutes positions (10).
La publicité serait un principe désorgauisateur (11). Quel est 
celui qui pour prix de ses veilles , de ses pénibles travaux, 
de son zèle dans ses fonctiones municipales , serait disposé à 
souffrir constamment les atteintes des ces vils intérêts déçus , 
de ces intriguans que l’administrateur a chaque jour à combat
tre , à déjouer (12) ?

Il n’est pas exact de comparer une administration municipale 
à un corps placé au sommet de l’organisation politique , aux 
états-généraux. II n’y a nulle similitude sous le rapport dont il 
s’agit. L’une a pour objet leeonomie locale Une simple gestion 
d’intérêts communaux ; tandis que l’autre , institué pour Tordre 
général, et les besoins de l’état, est étranger aux affaires admi
nistratives (i3).

Vous voudriez que le budjet communal fut livré à la discus
sion publique, que chacun put y prendre part. C’est un acte 
très-complexe , il embrasse toute l’économie de la ville , et so 
rattache à toutes les branches de son administration , dont cha
cune a ses règles particulières , comme la comptabilité a aussi 
les siennes eu général. Outre ces connaissances il faut avoir beau
coup de- notions locales en rapport avec le système . et ne pas 
ignorer les aulécédans d’affaire qui s’y rattachent (i/J). Pour les 
recueillir; ouvrirez-vous les bureaux à tous venans , qui , sui
vant vos principes , y auraient un droit égal (i5), et, eu 
supposant, très-gratuitement sans doute, que chacun ait l’ap
titude, le talent nécessaire pour saisir l'ensemble et les détails, 
pour juger sainement des choses, aurait-il toujours la rectitude 
d’intention, la bonne foi , un véritable zélé pour des intérêts , 
qu’il ferait sans doute' trop souvent servir de prétexte pour ac- 

;..çréditer les erreurs, les vues personnelles (16). x
Un e'erivain profond et philosophe , M. de Garante , pair de 

■France a dit que » c’est dans le mécanisme des fonctions, et la 
» position de ceux qui les exereeut que se trouvent le bon or- 
» dre et la justice (17). » 11 parlait des institutions munici
pales, ( des communes de l’aristocratie ). Du reste, vos plaintes 
ne peuvent être foude'es, puis qu’aucune disposition des lois 
ou réglements n’impose à la régence l’obligation de publier son 
budjet, ni de donner accès au public (dans les bui'eaux pour les 
affaires générales de son administration (18).

Quant à vos expressions peu ménagées envers notre magis
trature , vous ne devez pas vous flatter , je pense , d’avoir do 
nombreux approbateurs. Il est nécessaire, il est juste, qu’ils 
soient environnés de la considération publique. Dans l’exercico 
de leurs nobles fonctions , ils ont besoin de cette force morale.
C’est d’ailleurs une récompense due à leurs efforts généreux dout 
chaque jour ajoute des nouvelles preuves (19). Du reste misera
ble que les simples règles do la bienséance commandent plus 
d’égards envers ces réunions d’hommes honorables , que dans 
les temps même de la démocratie , on ne se permettait pas de 
qualifier de gérants—d'affaires. Revêtu d’un pouvoir constitu
tionnel il est également aussi étrange qu’inconvenant de les as-

8. Cela est vrai , mais pourquoi ce conseil doit-il être secret ?
9. Il importe en effet d’écarter de l’adininislraiion provinciale et muni

cipale , comme des assemblées législatives , les petites passions , les inlrigues , 
la présomption et l'ignorance. Or , la publicité est cha gée de ce soi n pour les 
assemblées législatives ; le correspondant dit bien qu’elle produirait un effet 
tout contraire pour les administrations provinciales; mais il ne le prouva 
pas. Jusque la nous serons assez disposés à croire avec le bourgeois de St.
Martin, que dans les assembléesniunicipales comme dans toutes les autres, 
les petites passions et l'intrigue 11e s’exercent qu’à l’ombre , et que c’est 
les déjouer que de les exposer au grand jour de li publicité; nous nous 
étions toujours figuré aussi que le moyen le plus simple de bannir la pré
somption et l’ignorance, était d’exiger que chacun fit publiquement ses 
preuves da capacité.

10. Le sens de cette phrase n’est pas très clair. Les états-généraux ne 
sont-ils pasaussibien que l’adtninislralion municipale, une masse compo
sée d’individus de divers rangs et occupant diverses positions dans la 
société.

n. C’est ce qu’il faut prouver.
12. Nous cherchons dans quels pays les hommes ont manqué aux places 

et aux dignités, et partout nous trouvons que ce sont les places et les 
dignités qui ont manqué aux concurrens. Nous sommes donc rassurés sur 
la crainte qu’exprime ici noire correspondant, et nous croyons que même 
avec des séances publiques el des budjets publiés, nous parviendrions encore 
à trouver des magistrats municipaux.

13. Sans donie il n’y a pas similitude parfaite, mais le correspondant 
ne prouve pas que les mêmes motifs qui commandent la publicité pour 
furie de ces insliiutions exigent le secret pour l’autre.

14. Le budjet qui est riisensé par les états-généraux est un acle très com
plexe , il embrasse loule l’économie du royaume, et se rattache à toute- 
les branchesde son administration , dont chacune a ses règles particulières! 
comme la comptabilité a aussi les siennes en général. Outre ces connais, 
sanees , il faut avoir beaucoup de notions délai liées en rapport avec ce sys
tème et ne pas ignorer les aniéoédens d’affaires qui s’y ra Hachent.

r5. Le bourgeois n’a pas demandé que tout venant pût prendre connais
sance à tonl instant de ce qui sa fait dans les bureaux ; mais si la chose 
n’élait impossible, il n’y aurait pas grand mal à cela.

16. Il n’y a pas un mot à changer à la phrase pour qu’elle s’applique 
également à la publicité de la deuxième chambre des étals-généraux.

17. La bourgeqjs n’est pas en contradiction avec M. de üarante, pair do 
France , il demande seulement que le mécanisme soit exposé au grand jour 
ou simplement mis sous glace, afin qu’on puisse s’assurer ainsi de la qualité 
des rouages.

18. Le bourgeois a dit seulement que la publicité serait utile; s’il n’y a 
pas de lois contraires , c'en serait assez pour l’introduire.

'9- Où donc se trouvent ces expiassions peu ménagées dont on sa 
plaint ?



Äimiler en quelque sorte à ceux qui gèrent des intérêts pri
ves (20),

Ces observations que je viens d'énoncer , étant basées sur des 
principes positifs, sur la législation qui nous régit, ne semblent 
point être susceptibles de controverse (21). On a lieu cVespércr 
que vous renoncerez à des idées que vous avez conçues, sans 
doute ; avec trop de précipitation (22).

Un des abonnés de Mathieu Laengbcrgn.

20. Est-ce Ii !e manque d’égard» dont on s’offense; Quoi ! réellement on 
prétendrait a faire une petite auréole de légitimité municipale pour nos au
torités de province. C’est trop loin pousser l'exigence. Comment nos magis
trals ont autre chose à faire que nos affaires? Et qu’est-ce donc que cet 
autre chose? et s’ils ne font que gérer nos affaires , pour quoi s’offense- 
raient-ils d’être nommésles gérans de nos affaires? Faut-il donc leur don
ner une dénomination qui fasse croire qu’ils font antre chose que ce qu’ils 
doivent faire? El toute la gloire d’un magistrat municipal ne doit-elle pas êîre 
d’être réputé avoir bien géré les affaires de la communauté municipale , 
comme celle d’un ministre d’avoir bien géré les affaires de cette autre com
munauté qui s’appelle nation.

21. Nous ne voyons ni les principes positifs , ni la législation sur lesquels 
•ont basées les observations de notre correspondant.

22. Nous qui savons que ces idées ne sont pas conçues avec précipita
tion, nous espérons que le Bourgeois de Saint-Martin ne renoncera ni 
ni à ses opinions , ni à sa correspondance, et nous prédisons qu’avec un peu 
d’expérience constitutionnelle de plus, on finira par ne plus s’en fâcher.
---------------------- -

COMMERCE.
La chambre de commerce et des fabrique d’Anvers , vient d’informer le 

public , qu’au secrétariat de la cliambre se trouvent déposés à l’inspection 
de chacun quelques extraits communiqués de la part du ministère des affaires 
intérieures , contenant des avis venant de Maracaybo, lagnyara, Bogota 
et Sle-Martbe , relativement au commerce de Colombie et Curaçao.

BOURSE D’ANVERS , du 16 janvier. —Effets tcelics. — Les cours 
ont fléchi, et les transactions insignifiantes; ii faut s’en rapporter à la 
cote pour le cours.

Charges. — L’Amsterdam court a trouvé son placement ; le Londres 
court et à deux mois se sont faits i la cute ; le Paris a trou vé des preneurs; le 
Francfort court s'est placé , le papier à six semaines manque ; le Hambourg 
n’a pas été demandé.

Marchandises. — I! s’est vpndu 800 caisses surre Havane blond en divers 
lois 011 l'a payé en entrepôt de al 5/8 : fl. 23 3)3 à fi. 2/1.

EFFET PUC. cours. CHANGES, A COURTS JOURS. A 2 M. 1 A 3 M.

P. B. 
Delle aeliv. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C.

56

98 P
91

Amsterd. 
Lomir« ‘S. 
Paris. 
Franc. 
Hamb.

1 r>. 070 p.
40/2 3 A
4; 1/2 0/0

35 '5/8
35 3/8

3q/9 
\l '/3
35 3/8 A

3 g/7 P
46j (5; 16
35 1/8

BOURSE D’AMSTERDAM , du 14 janvier. — Deîte active , 55 
r 3/4 56 1/4 55 i5/i6. Différée , i5/i6 1 1/16. Bit!. de chance , 20 

3/4 21 j/4 2i.SynJ. d’amort.,97 3/4 98 1)298. Renies remb.,00. Lots 
dito ,00. Act.de la soc. de couim. ,91 1/2 92 i/4 92.

rnix des grains , à Liège , du 16 janvier.
la rasière de froment, récolte de 1820 , prix moyen, fl. 5 98 c.

» de seigle, récolte de 1828 , prix moyen, fl. 4 78 c.

VILLE RE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins rappellent aux propriétaires de voitures , 

charretiers, voituriers , etc., l’art. i5 du réglement municipal du 26 no
vembre 1821, dont la teneur suit.

Dans le temps de neige et de gelée , il sera adapté au cou des ehe* 
vaux des voitures et cabriolets, de jour comme de nuit, un fort grelot 
mobile, pour avertir les passans.

A Tbôtel-de-ville, le 17 janvier 1826.
L’échevin , Chevalier DE Bex.

Par la Régence ,
Le secrétaire de la ville , Soietjue.

TEMPERATURE DO l’j JANVIER.
A g b. du mat.. 2 1/2 au-dessouso ; à 4 h. ap.-midi, 1 d. an-dessons.

ETAT CIVIL DE LIÈGE. —Des 16 janvier.
Naissances : 6 garçons , 5 filles.
Décès : 2 garçons ,6 hommes , 2 femmes, savoir:

Hubert Déguisé, âgé de 85 ans, couvreur en ardoises, rueGrande-Bêclie , 
veuf de Marie-Josephe Sonmagne.

Lambert-Joseph Leredotié, âgé de 81 ans , portefaix , faubourg Sainte- 
Marguerite , veuf de Magdelaiue 'Weytnar , et époux de Marie-Catherine 
Musset.

Mathieu Postula, âgé de 59 ans, onv. tailleur , rueau Calvaire , époux 
de Catherine Ilarzé.

Wery Bodson , âgé de 56 ans , paveur , domiriiié â Ans , province de 
Liège, décédé en celte ville , époux de Marie-Catherine Hignoul.

Nicolas Heneau, âgé de 4g ans , loueur de voitures , rue de la Clef, 
époux de Catherine Ancion.

Jean François Albert Defresne, âgé de/|5 ans , peiulre en bailment, rue 
Pierreuse , époux de Marie Catherine Josephe Lam-elin.

Elisabeth Josephe Deuoyer , âgée de 24 ans, Pileuse , rue Terre en 
Bêche.

Marie Josephe Bay’, âgée de ig ans ; journalière , rue Grande-Bêche.

ANNONCES ET A VIS DIVERS.

REDOUTE au bénéfice du sieur Grosfies , aujourd’hui mer
credi 18 janvier 1826, à la salle des redoutes du spectacle. 
Prix d’entree : 1 florin 5o cenis. L’on commencera à cinq heures 
et demie par l’onverlnre de Jean de Pat h. A la demande de la 
socie'té,la tsmpéle aura lieu après le troisième quadrille sans dé
ranger l’ordre de danse.

Ó11 peut se procurer d’avance des cartes à son domicile rue de 
la Wache , 11.662 , et an bureau d’entrée.

_ PaRTOndry, der.r» l’hôtel de-ville a reçu deshnitres anglaises

Tart, derrière 1 liotel-de-Ville , a reçu des huîtres anglaises 
tres fraîches. °

AU GASTRONOME, rue Pont-d’IIe, on vient de recevoir 
un assortiment deputes truffes et non truffés en croûton et eu 
terrines , et à différais prix, de Strasbourg et autres ; pruneaux 
de Tours , poires de Rousselet-la-Pie, dattes du Levant, poivre 
de Cayenne , fromage de Rocfortet autres idem, huile vierge sur. 
fine de Provence , etc. 0

LA DAME BLANCHE.
Les morceaux de chant de eet opéra avec accompagnement 

de forte-piano; ainsi que l’ouverture pour piano , se trouve chez 
la veuve Terry, marchande de musique, Galeries du Palais,

AVIS.
Avanzo et Morgante , marchands d’estampes , rue Pont-dTIe 

n° 27, a Liège, viennent de «compléter leur assortiment d’es
tampes en tous genres , cartes géographiques, ainsi qu’un as
sortiment complet de boîtes de malhématiques , compas tire- 
lignes , couleurs , cadres pour miniature , ivoire et tout ce qui 
concerne la peinture et le dessin. Le tout au plus juste prix.

. Lün® maison avec un vignoble à louer pour un long bail, sitoéi 
a S1"Leonard , pres de Buy , paroisse St-Remy ; joignant au sud 
a M. Deveaux et au nord à Joris, tenu par M. Lamalle, qui a fini 
son bail.

S’adresser pour les conditions à M. Fossoul, rue Féronstree 
n. 701 , a Liege. 1

Diffère ns capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a 
dresser a J. B. Dumoncel , rue Chaffbur , n° 5*44, à Liège.

-.J*, l'es0l 'er de la société de bienfaisance pour la colonie d 
A oriel , a Liege , trouvant qu’il y a beaucoup de souscriptem 

qui n ont pas paye le montant de leur souscription pour l’anm 
1025, les invite a le faire le plutôt possible à sa caisse Plaei 
Ver,e .n. 700; il est d’autant plus urgent que les souscriptior 
rentrai!, quel epoque est arrivée oi'i il doit envoyer son compl 
a la commission .-permanente à Bruxelles, qui ne manquerait m
c.c remarquer les retardataires qui , soit par oubli ou par indiffi 
ronce .auraient négligé de concourir au succès d’une instituiio 
si bieutaisaiite et si utile'dans son but, et si propre à seconde 
les vues de 8a Majesté pour faire cesser la mendicité ■ cet éta 
bl.ssemenl fournit aux malheureux un asyle et les secours pu 
pres a améliorer leur sort par le travail et l’industrie. 1

Le 3i Janvier courant , à deux heures de relevée, en l’etm 
de Mire. Dieudonne, notaire à Verlaine , il sera exposé en ven 
aux enchères, une maison avec jardin et prairie, et plusien 
pièces de terres , le tout contenant environ au perches , situ 
sur le bois, commune de St. Georges.

A la vide de Bordeaux , rue du Pont, n. 908 ; on vient 
recevoir de nouveau des gauffres à la crème de Neumackarl, id 
de Court«! des biscotes et pain à la grecque et des paniers 
couques d Asque, ai usi que des saucissons de Bologne d’Arnu 
tière et de Gand. ° ’

A louer, pour le premier avril prochain, une maison a 
petit jardin, située à Juslenville , près Theux , nommée T 
bride, dépendant de la succession de Mr. Edmond Fyon 

S’adresser à Mr Poussart , à Theux, et au u. 620 , rue 
ot.-Martin , à Liege. *

, A ve,u!re> a '’llôu’l ,lc I"Aigle noir , un beau cheval 
étrangère, propre à la selle et au cabriolet.

(763) A louer présentement une belle maison de commer 
Neu vice , n. 9 56 . avec un bâtiment derrière. S’adresse 
Closon , n. 7i3 , derrière la salle de Spectacle. * 4

Maison de commerce et rentes , à vendre aux enchères.
Le 10 février 1826 , à deux heures de relevée en l'élude 

maître Boulanger , notaire , Place St. Pierre, à Liège , les 1 
n tiers de Mr. Simon-BaiTlielemi Fréson , afin de faciliter lm 
partage, procéderont à la vente publique et aux enchères c 
maisons et rentes ci-après désignées.

1er. lot. — Une maison de commerce , n. 342 , portant Te 
«eigne de trois Navêts, située vis-à-vis la houillère de M.Orbs 
faùb. Ste. Marguerite, à Liege.

fine. lot. — Une maison de commerce, portant l’enseigne 1 
Saint-Esput et le n. 0^0 , situee au même endroit,

3me. lut. — Une rente annuelle cl perpétuelle de 248 litre 
13g dés épeautre, due par Denis Mawet , propriétaire à Ä 
clieroux.

4,ne. lot- — Une rente annuelle et perpétuelle de treize1 
rins 21 cents due par Hubert Thon nart, coupeur de limes, V 
Sie. Marguerite à Liège.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente, cl 
ledit Me. Bertrand, et chez Me. Emont» , avoué , rue Sonverai 
Pont,à Liège.

Litige, iia^t'imerie de H. Lignac , éditeur du journal, me Souverain-Pont, n" 3so.


